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Communiqué 
Accords de financement conclus pour les enseignants 

Mistissini, Eeyou Istchee (8 juin 2022) - La Commission scolaire crie est heureuse d'annoncer une 
mise à jour importante concernant les accords de financement conclus avec le gouvernement du 
Québec, qui ont entraîné l’adoption de nouveaux avantages et de dispositions supplémentaires pour nos 
enseignants. 

Cette entente d’envergure a nécessité plusieurs années de travail et de collaboration importante entre la 
Commission scolaire crie, le ministère de l'Éducation et le Secrétariat du Conseil du trésor, ainsi que des 
consultations avec divers intervenants. Avec l'approbation finale de l'Association des employés du Nord 
du Québec (AENQ-CSQ), l'entente prévoit des allocations de transport alimentaire majorées et 
accessibles ainsi que des primes importantes spécifiques aux enseignants qualifiés. 

La convention collective de 2015-2020 entre la Commission scolaire crie et l'AENQ-CSQ est échue 
depuis 2020. La délégation de la Commission scolaire crie a travaillé intensivement et en grande 
collaboration avec le ministère de l'Éducation et le Secrétariat du Conseil du trésor ainsi qu'avec de 
nombreux intervenants internes et externes pour s'assurer que tous les points de vue soient inclus dans 
les ententes de financement afin de finaliser la convention des enseignants avec le Syndicat. La 
Commission scolaire crie est reconnaissante du soutien des différentes parties impliquées. 

La Commission scolaire crie est confiante que cette entente sera bien accueillie par les enseignants et 
le personnel. L'augmentation des montants et des primes devrait avoir un impact positif sur l'attraction, 
la rétention et la mobilisation des enseignants locaux ainsi que des enseignants externes à Eeyou 
Istchee. Cette entente a été conçue pour soutenir l'objectif de la Commission scolaire crie qui vise à 
insuffler un enseignement continu à travers Eeyou Istchee tout en améliorant et en promouvant la culture 
et les traditions cries. 

La Commission scolaire crie a été formellement créée en 1978 à la suite de la signature de la Convention 
de la Baie-James et du Nord québécois en 1975. Son objectif est de servir les cris vivant sur le territoire 
d’Eeyou Istchee et de nous permettre de prendre le contrôle de notre système d'éducation ainsi que de 
protéger notre langue, notre culture et nos activités traditionnelles. 
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Toutes questions peuvent être adressées à April Pachanos, directrice par intérim des communications 
et des relations communautaires à mediarequest@cscree.qc.ca, (581) 445-0245 
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